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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 12 septembre 2018 vers 15 h 15, le chauffeur de camion s’affaire au gonflage d’un pneu 
de camion semi-remorque afin de remplacer celui qui a pris feu la veille à la suite d’une 
défaillance du système de freinage. 
 
Lors de l’opération, un éclatement par déjantage1 mécanique se produit. Le chauffeur de 
camion est dans la zone de projection de la roue et est frappé par celle-ci.  
 
Conséquence 

Le travailleur est transporté à l’Hôpital Le Royer de Baie-Comeau où son décès est 
constaté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo n o 1 : Vue du positionnement de la roue et du travail leur lors du gonflage 
(Simulation) 

  

                                                 
1 Déjantage : Action de déjanter, c’est-à-dire : faire sortir un pneumatique de la jante d’une roue (Source : Dictionnaire 

Larousse) 

Position 
approximative du 
travailleur lors de 
l’éclatement 
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Abrégé des causes 

La surchauffe du tambour de frein et l’incendie du pneu entrainent la déformation de la 
jante d’aluminium. 
 
L’utilisation d’une jante déformée et l’absence d’un dispositif de retenue empêchant la 
projection de la roue lors du déjantage mécanique mènent aux conditions permettant 
l’accident.  
 
L’absence de règles de sécurité et de formation en matière d’installation et de gonflage de 
pneus expose le travailleur au danger d’être percuté par une pièce projetée. 
 
Mesures correctives 

Lors de l’intervention du 12 septembre 2018, une décision est émise et est contenue dans 
le rapport RAP1236447. Cette décision ordonne l’arrêt du gonflage de pneu de véhicules 
d’au moins 4 500 kg incluant sa charge nominale dans l’entreprise, car l’employeur n’utilise 
aucun dispositif de retenue qui empêche la projection de composantes de la roue, tels une 
cage, un support, une chaîne, un assemblage de barres ou à défaut, toute autre mesure 
qui assure la sécurité des travailleurs.  
 
Des mesures correctives sont demandées dans le rapport RAP1236433 émis le 14 
septembre 2018 concernant la sécurité des machines dans l’atelier de mécanique. 
  
Une mesure corrective a été demandée dans le rapport d’intervention RAP1238298, émis 
le 2 octobre 2018. Celle-ci exige que l’employeur rédige une procédure relative au gonflage 
des pneus d’un véhicule de 4 500 kg, incluant sa charge nominale, et à l’utilisation 
sécuritaire de la cage de retenue.  
 
La décision émise dans le rapport RAP1236447 a fait l’objet d’un suivi et a été levée dans 
le rapport RAP1238298. 
 
Les dérogations émises dans le rapport RAP1236433 ont fait l’objet d’un suivi et sont 
finalisées dans le rapport RAP1238298. 
 
La dérogation émise dans le rapport RAP1238298 a fait l’objet d’un suivi et est finalisée 
dans le rapport RAP1242872. 
 
 
 

Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête ni d'avis de correction ou de toute autre décision de 
l'inspecteur. Il constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter 
la répétition de l'accident. Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

Fondé en 2006, Transport S. Hallé et Filles inc. se spécialise dans le transport de bois en 
billes par camion semi-remorque. L’entreprise emploie […] camionneurs non syndiqués 
et loue un local situé au 52, avenue William-Dobell, porte no 6, à Baie-Comeau, lui servant 
d’atelier de mécanique. 
 
Transport S. Hallé et Filles inc. fait affaire principalement avec Produits forestiers Résolu 
(PFR) et Ushkuai. Plus précisément, l’entreprise achemine le bois en billes de la forêt 
jusqu’à l’usine de sciage. Pour ce faire, elle opère trois camions semi-remorques qu’elle 
possède.  
 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du t ravail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de participation formel n’est appliqué dans l’entreprise. 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Transport S. Hallé et Filles inc. fait partie du secteur d’activité 015 - Transport et 
entreposage, et est tenue par règlement d’appliquer un programme de prévention, 
incluant un programme de santé, dans le cadre de ses opérations de transport. Par ses 
obligations contractuelles, l’entreprise doit respecter et mettre en pratique le programme 
de prévention respectif de chacun de ses clients, soit Ushkuai et PFR, pendant les 
opérations de transport. Les travailleurs doivent, entre autres, porter des équipements de 
protection individuelle et respecter les méthodes sécuritaires de travail et autres 
consignes de sécurité. 
 
En ce qui concerne les activités d’entretien effectuées à l’atelier de mécanique, aucun 
programme de prévention ni programme de santé n’est mis en application par l’employeur. 
[…] personnes ont reçu la formation de secourisme en milieu de travail. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Les chemins forestiers et publics constituent les principaux lieux de travail des 
camionneurs à l’emploi de Transport S. Hallé et Filles inc. Le bois est acheminé à partir 
des chantiers forestiers jusqu’à l’usine de sciage de Pointe-aux-Outardes. La plupart de 
ceux-ci se retrouvent au nord de Baie-Comeau.  
 
Les camionneurs sont également appelés à travailler sporadiquement dans un lieu de 
travail secondaire de l’employeur qui sert d’atelier de mécanique. Ceux-ci doivent s’y 
rendent pour entretenir ou réparer eux-mêmes les camions semi-remorques. Localisé au 
52, avenue William-Dobell, porte no6, à Baie-Comeau, l’atelier est muni d’une porte à 
ouverture verticale. L’espace est suffisamment grand pour accueillir un camion (tracteur). 
On y retrouve les équipements et outils de base pour effectuer l’entretien dont les 
changements de pneus des camions semi-remorques. Les réparations complexes sont 
effectuées par des entreprises spécialisées dans la mécanique de véhicules lourds. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 – Lieu de l’accident (plan général) 
  

Atelier  de 
mécanique Atelier de 

mécanique 
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Photo 3 - Lieu de l’accident 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photo 4 - Lieu de l’accident 

(atelier de mécanique, 52 avenue William-Dobell) 
  

Atelier de 
mécanique 

Porte 6 
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Photo 5 - Vue générale de l’intérieur de l’atelier de 
mécanique - reconstitution de la scène 

 
 

  

Position 
approximative 
du travailleur 
face contre 

terre à la suite 
de l’accident 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Le travail consiste à effectuer des réparations sur l’essieu relevable de la semi-remorque 
portant le numéro de série 2M5241461B1125628. Celui-ci a été endommagé le jour 
précédent l’évènement. Parmi ces réparations, le pneu gauche de l’essieu relevable 
devait être remplacé. Cette tâche comportait les étapes suivantes : 
 
• Enlever le pneu et les résidus de pneu sur la jante; 
• Enlever la jante fixée à l’essieu; 
• Nettoyer et entretenir la jante; 
• Appliquer du lubrifiant sur le nouveau pneu; 
• Monter le nouveau pneu sur la jante accidentée; 
• Gonfler le pneu à 689,5 kPa (100 psi) afin de faire coller le talon du pneu sur l’appui 

talon de la jante; 
• Faire redescendre la pression du pneu à la pression de service qui est de 413,7 kPa 

(60 psi). 
 
L’accident s’est produit lors de la phase de gonflage du pneu.  



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention  Numéro du rapport  

DPI4278554 RAP1255349 

 

Transport S. Hallé et Filles inc., 12 septembre 2018 page 8 

SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 11 septembre 2018, un camion semi-remorque de Transport S. Hallé et Filles inc. 
chargé de bois en billes se déplace de son lieu de chargement en forêt en direction de la 
Scierie des Outardes. En chemin, une défaillance du système de freinage suivi d’un 
incendie se produit sur la roue de l’essieu relevable du côté gauche de la semi-remorque. 
Monsieur [B], chauffeur du camion, éteint le début d’incendie avec un extincteur et apporte 
le véhicule à la scierie. Une fois le camion semi-remorque vidé de son contenu, le véhicule 
est apporté à l’atelier de mécanique de l’entreprise Transport S. Hallé et Filles inc. pour 
effectuer la réparation le lendemain (Photo 4). 
 
Le 12 septembre vers 7 h 20, M. [B] (travailleur) communique avec monsieur [A], afin de 
l’informer de l’évènement de la veille. 
 
Vers 8 h 15, monsieur [A] arrive à l’atelier. Le travailleur est présent et se renseigne à 
propos des travaux à effectuer sur l’essieu relevable. Ayant reçu l’information, le travailleur 
procède à diverses tâches dont : l’enlèvement de la jante unique, le remplacement des 
freins, des roulements à billes et à l’enlèvement des débris. Ce travail l’occupe durant tout 
l’avant-midi. 
 
Vers 13 h 30, au retour de diner, [A] aperçoit le travailleur à l’entrée de l’atelier affairé au 
nettoyage de la jante accidentée. Un peu plus tard, ce dernier prend un pneu à l’avant de 
l’atelier et le transporte à proximité de la porte où il effectue son montage sur la jante. 
L’opération se termine vers 15 h.  
 
Peu de temps après, [A], qui œuvre à l’avant de l’atelier devant un camion, voit la roue en 
réparation accotée sur deux autres roues appuyées au mur intérieur (Schéma, page 6). Il 
observe le travailleur installer le mandrin à mâchoire sur la valve afin de gonfler le pneu 
(Photo 1). Le propriétaire continue sa tâche sans regarder l’opération de gonflage.  
 
Par la suite, [A] entend un bruit fort provenant de l’entrée de l’atelier. Il s’y dirige et aperçoit 
le travailleur derrière le camion, couché face au sol (Photo 5). Les roues sont déplacées 
et celle en cours de gonflage repose sur les jambes du travailleur (Photo 5). 
 
[A] appelle le service ambulancier à 15 h 17. Le travailleur subit une blessure à la tête et 
est transporté à l’Hôpital Le Royer de Baie-Comeau où son décès est constaté. 
 

4.2 Informations recueillies 

4.2.1 Évènements du 11 septembre 2018 

• La route 389 comporte plusieurs courbes et côtes qui demandent l’utilisation du 
système de freinage; 
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Essieu relevable 
du côté gauche  

Indice de surchauffe 
sur le tambour de 
roue 

• La semi-remorque possède quatre essieux, dont un essieu relevable (Photos 6, 7 et 
8); 

• L’essieu relevable est positionné pratiquement au centre de la semi-remorque; 
• L’essieu relevable est abaissé;   
• Il y a une défaillance de la valve relais du système de freinage pneumatique; 
• La défaillance de la valve relais empêche la relâche complète (relâche lente) du frein; 
• La pression constante des freins provoque une surchauffe du tambour de frein du côté 

gauche de l’essieu relevable; 
• La jante subit une surchauffe au point où le pneu s’enflamme; 
• La jante est réutilisée à la suite de l’incident de la veille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos 6 et 7 - Arrière de la semi-remorque  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 8 - Essieu relevable côté gauche 
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4.2.2 Jante Alcoa 385/65R 22.5 

4.2.2.1 Information générale 

• Numéro de pièce : 823651; 
• La jante est de type monopièce; 
• Forgée aux États-Unis par l’entreprise Alcoa; 
• Fabriquée à partir d’aluminium; 
• Dimension d’origine : 22.5 X 12.25; 
• La masse de la jante d’origine est de 30 kg; 
• Plusieurs pneus sont recommandés par Alcoa, dont la dimension 385/65R 22.5; 
• La pression maximale de gonflage à froid est de 896,32 kPa (130 psi). 
 
4.2.2.2 Jante neuve 

• Les côtés intérieur et extérieur sont de même dimension. 
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Jante de l’essieu relevable du côté droit 
de la semi-remorque, en bonne condition  

Photo 10  Photo 9  
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Le diamètre et la forme sont 
similaires de chaque côté 
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4.2.2.3 Jante accidentée 

• Date de fabrication : 2008-02-26; 
• La jante est utilisée sur la semi-remorque 2M5241461B1125628 depuis le printemps 

2018; 
• La jante porte des signes de coloration (noircissement) résultant de l’incendie qu’elle a 

subi; 
• La masse est de 29 kg (masse mesurée avec un pèse-personne de marque Pelouze 

portant le numéro de série 1300000033); 
• La circonférence mesurée du côté intérieur, tel que montré dans la section vérification 

des dimensions « Manuel de l’entretien de roue Alcoa » est de 1,77 m; 
• La circonférence du côté extérieur est de 1,83 m; 
• La largeur maximale mesurée est de 352 mm; 
• La largeur minimale mesurée est de 344 mm; 
• L’écart de mesure de la largeur démontre que la roue est voilée (battement axial) 

(Photos 13 à 16); 
• Le diamètre mesuré sur le côté extérieur est de 593 mm; 
• Le diamètre le plus grand mesuré sur le côté intérieur est de 589 mm; 
• Le diamètre le plus petit mesuré sur le côté intérieur est de 573 mm; 
• L’écart de mesure du diamètre intérieur démontre que la jante est ovale (battement 

radial) sur ce côté (Photo 17); 
• La hauteur du rebord de la jante du côté intérieur, vérifiée à l’aide de la jauge d’usure, 

démontre que 42 % de sa circonférence se trouve en dehors de la tolérance spécifiée 
par le fabricant (Photos 11 et 12); 

• La valve est endommagée; 
• La partie filetée de la valve est manquante (Photos 23 et 24, Annexe B); 
• La valve en bon état sur la jante de la roue du côté droit de l’essieu relevable est 

positionnée à 12 mm à l’intérieur de la jante (Photos 25, Annexe B); 
• Le manuel du fabricant est indisponible sur le lieu de travail. 
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Photo 11 - Côté extérieur 
de la jante  conforme 

On voit le jour sous le gabarit.  

Photo 12 - Côté intérieur  
de la jante non conforme 
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Absence de jour sous le gabarit 
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Jante accidentée 
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Le rapport d’expertise mentionne que le côté 
extérieur n’a pratiquement aucun battement 
axial (déformation de sa face verticale) alors 
que le côté intérieur a subi l’ensemble de la 

déformation (jante voilée). 

Photo 14 Photo 16 Photo 15 
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L’équerre démontre un 
espace supérieur à 0,762 mm 
(tolérance du fabricant) entre 
les rebords de jante intérieur 
et extérieur. Le rebord de 
jante intérieur est en dehors 
des spécifications du 
fabricant. 

Mesure de la largeur de la jante qui 
permet de démontrer une déformation de 
8 mm du côté intérieur (battement axial)  

344 mm 352 mm 

Équerre 

Photo 13 - Test de l’équerre selon le manuel Alcoa 
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Aplatissement de la jante  
dans la zone près de la valve du côté intérieur  

 
  

Cette photo tirée du rapport d’expertise 
montre l’ovalisation du côté intérieur (bleu) 

de la jante en rapport au côté extérieur 
(rouge) qui est circulaire 

Le battement radial 
(différence maximale entre le 

plus petit et le plus grand 
diamètre) du côté intérieur de 
la jante (ligne bleue) est de 
13,9 mm (Source : Rapport 

d’expertise) 

Photo 17 
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Figure 2 - Excentricité de la jante  

La ligne rouge représente le 
côté extérieur de la jante et la 
ligne bleue représente le côté 
intérieur déformé. Les deux 
croix montrent les différents 
centres de chacun de ces 
côtés.  

Figure 1 - Circonférence du rebord du côté 
intérieur et extérieur de la jante 

Le cercle en bleu 
démontre la 
déformation 
(écrasement) du côté 
intérieur de la jante en 
comparaison à son 
côté extérieur en 
rouge qui est un 
cercle presque parfait 
(battement radial à 
l’intérieur de la 
tolérance du 
fabricant). 
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4.2.2.4 Informations du manuel du fabricant Alcoa 

• Tous les ateliers de pneus doivent connaître et observer les règlements de 
l’Occupational Safety and Health Administration (OSHA) […] quelle que soit 
l’importance de l’atelier; 

• Le manuel inclut la section 177 de la norme 1910 du Règlement OSHA 29 Code Federal 
Regulation (CFR) « Entretien des roues monopièces et multipièces »; 

• Détenir la formation appropriée avant de procéder à l’entretien d’un assemblage de 
roue; 

• Lors du remplacement d’un pneu, vérifier toutes les parties de la roue (jante2); 
• Porter une attention particulière au contour et aux surfaces de la jante; 
• Une chaleur excessive causée par un incendie, un mauvais fonctionnement des freins, 

une défaillance des roulements de jante ou toute autre source de chaleur excessive 
peut affaiblir le métal et provoquer le déjantage du pneu par explosion3; 

• Retirez immédiatement de la circulation, et ce, de façon permanente, toute jante ayant 
été exposée à une chaleur excessive; 

• La structure d’une roue en aluminium peut être grandement affaiblie par une chaleur 
excessive incontrôlée; 

• Les jantes qui ont été exposées à une chaleur excessive ou qui ont été endommagées 
de quelque façon que ce soit, peuvent ne plus avoir la dimension et le contour requis 
pour retenir le talon du pneu lorsque sous pression; 

• Les jantes dont la dimension et le contour ne sont pas adéquats peuvent provoquer un 
déjantage du pneu par explosion;  

• La circonférence du repos de talon du côté de l’ouverture de la jante devrait être vérifiée 
chaque fois qu’un pneu est remplacé; 

• Lorsqu’il n’y a pas de ruban de disponible, faire rouler la jante sur plusieurs tours sur 
une surface plane, à niveau et propre afin de vérifier s’il y a une déviation; 

• Toute déviation démontre qu’il peut exister un problème de dimension ou de contour; 
• Selon la méthode de vérification des dimensions à l’équerre, lorsque la distance entre 

l’équerre et le talon de la roue excède 0,762 mm (épaisseur d’une carte de crédit), la 
roue devrait être retirée de la circulation et détruite; 

• Retirez définitivement de la circulation toute jante dont la hauteur du rebord de jante 
est insuffisante; 

• Immobilisez toujours l’ensemble pneu/jante à l’intérieur d’une cage de gonflage lorsque 
vous gonflez le pneu. 

 
4.2.2.5 Rapport d’expertise de l’École polytechniqu e de Montréal concernant la 

jante Alcoa portant le numéro de pièce 823651 

• Dans le cas d’un freinage soutenu sur une longue distance, la friction des plaquettes 
de frein sur le tambour de frein produit une chaleur intense qui se propage à la jante et 

                                                 
2 Dans le manuel du fabricant, le terme roue fait référence à jante. 
3 Dans le manuel du fabricant, le terme explosion fait référence à éclatement.  
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au pneu par conduction et par convection. Plusieurs réactions chimiques se produisent 
dans le caoutchouc du pneu. La dynamique et la cascade de ces réactions dépendent 
de l’intensité de la chaleur et de la température atteinte. Les réactions chimiques de 
pyrolyse se situent entre 180°C et 310°C, alors que la combustion se déroule en quatre 
étapes entre 200°C et 400°C. Il n’est cependant pas exclu qu’un début de pyrolyse se 
soit produit avant l’inflammation; 

• L’ensemble roue, constitué de la jante et du pneu, a subi un blocage partiel de freins, 
ce qui a augmenté la température à un point tel que le pneu a pris feu. Le moyeu avec 
les freins partiellement bloqués a pu apporter suffisamment de chaleur pour provoquer 
l’allumage du pneu. Comme mentionné plus haut, la température d’inflammation du 
caoutchouc étant de 340°C on estime que la jante a été exposée à des températures 
mêmes supérieures à ces valeurs. Ces températures sont aussi supérieures au 
traitement thermique permettant d’acquérir la dureté et la résistance requise pour la 
jante, comme spécifié dans la section 4.1; 

• Par conséquent, le matériau de la jante a subi une baisse importante de ses propriétés 
mécaniques, soit sa dureté et sa résistance aux déformations. Sous la charge de la 
remorque et à cause des chocs enregistrés lors du déplacement du camion, la jante 
s’est déformée d’une manière très importante du côté où sa rigidité est la plus faible, 
soit son côté intérieur (Michel 2010). Ceci est confirmé par l’analyse des résultats de 
métrologie présentée en 4.2; 

•  Après la mise en place du pneu sur la jante, le travailleur a procédé au gonflage du 
pneu. Le pneu cependant se trouvait forcément dans une configuration étirée selon les 
dimensions en dehors des tolérances de circularité et d’excentricité. Celle-ci engendre 
des pressions locales de contact entre le talon et les épaulements de montage de la 
jante non uniformes. Le glissement en place (diamètre d’accueil D3 et D4 – voir les 
sections 3.2.3 et 4.2) du talon du pneu par l’application d’une pression de gonflage est 
ainsi rendue difficile, voire impossible à cause d’un frottement augmenté dans certaines 
zones; 

• La jante est forgée en aluminium 6061-T6 (traitement thermique T6); 
• Le traitement thermique se fait à une température approximative de 177°C; 
• La dureté Brinell4 minimum acceptée pour ce type d’alliage d’aluminium est de 80 HB; 
• La mesure de dureté typique est de 95 HB pour ce type d’alliage; 
• La littérature impose de ne pas exploiter cet aluminium à des températures au-dessus 

de 170°C; 
• Au-delà de 170°C, il y a un danger majeur d’une baisse importante de la limite 

d’élasticité de l’aluminium; 
• Les résultats de mesure montrent que la jante sous l’action de la chaleur a subi une 

baisse de dureté atteignant des valeurs aussi basses que 62 HB sur son côté intérieur; 
• Le côté intérieur de la jante a un battement radial (déformation du rayon) de 13,9 mm 

(Photo 17 - Figures 1 et 2); 

                                                 
4 Dureté Brinell : Essai de pénétration de la bille d'acier pratiqué sur une pièce dont on veut connaître le degré de dureté. 
L'essai consiste à imprimer dans la pièce à essayer une bille en acier de diamètre D sous une charge P et à mesurer le 
diamètre de l'empreinte laissée sur la surface après enlèvement de la charge. De ce diamètre on déduit la dureté Brinell 
exprimée en HB (Hardness Brinell). (Source : Grand dictionnaire terminologique)  
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• Le battement axial (déformation de la face verticale) mesuré à l’extérieur du rebord du 
côté intérieur de la jante est de 8,5 mm (Photos 13 à 16); 

• En se plaçant convenablement, il est possible d’observer une macro-déformation de la 
jante dans la zone autour de 0° (zone définie par la valve à air); 

• L’examen de l’état extérieur et l’analyse des résultats de métrologie nous permettent 
d’affirmer que la jante n’était pas en état approprié de remise en service et qu’elle avait 
subi des déformations importantes; 

• L’analyse des mesures de dureté nous permet de conclure que la perte d’intégrité des 
propriétés physiques du matériau de la jante ainsi que de ses propriétés mécaniques 
est très importante et prépondérante dans les causes de l’accident; 

• L’analyse des mesures de dureté corrélée aux données scientifiques sur l’effet de 
l’exposition à des températures élevées du matériau de la jante confirme que c’est la 
chaleur excessive qui a altéré ses propriétés mécaniques; 

• La roue installée sur la remorque a subi des charges dynamiques qui ont dépassé les 
limites de sa résistance élastique altérée par la chaleur; 

• Ces sollicitations ont entraîné de nombreuses déformations de la jante et la perte de 
son intégrité géométrique; 

• Nous concluons que le montage adéquat d’un pneu compatible, comme dans le cas 
présent, avec les dimensions nominales de cette jante, n’était plus possible; 

• Les déformations plastiques de la jante imposent au pneu, lors du montage, une 
position induisant des étirements locaux et globaux qui augmentent le frottement 
pendant le glissement en place de l’assise du talon du pneu, et ce dès les premiers 
instants de son installation; 

• Par conséquent, sous forte pression, la séparation entre le pneu et la jante se produit, 
l’air s’échappe violemment et propulse l’ensemble avec une grande énergie. 

 
4.2.3 Pneu poids lourd Michelin XZY 3 de dimension 385/65 R 22.5 

4.2.3.1 Informations générales 

• Le manuel du fabricant est indisponible sur le lieu de travail; 
• Sa masse est de 86,78 kg (masse mesurée avec un pèse-personne de marque Pelouze 

portant le numéro de série 1300000033); 
• La pression maximale indiquée sur le flanc du pneu est de 130 psi; 
• Le pneu a été rechapé5; 
• Le pneu est monté sur une jante pour la première fois depuis le rechapage. 
 

4.2.3.2 Pneu présent au moment de l’incendie le 11 septembre 2018 

• La température d’inflammation6 d’un pneu est de 340°C; 

                                                 
5 Doter un pneu usagé d’une nouvelle bande de roulement. (Source : Dictionnaire Larousse) 
6 Processus consistant à porter une substance à son point d'inflammation, soit la température minimale à laquelle une 

substance continue à brûler sans l'application d'une source extérieure de chaleur supplémentaire. (Le grand dictionnaire 
terminologique) 
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• Le pneu a subi un incendie lors d’un trajet le 11 septembre 2018; 
• Le pneu est presque entièrement brûlé lors de l’incendie. 
 
4.2.3.3 Pneu présent au moment de l’accident du 12 septembre 

• Le numéro d’identification de l’entreprise qui a rechapé le pneu est Oliver WBR II; 
• Le pneu ne porte aucune trace visible d’endommagement de la carcasse; 
• La bande de roulement est neuve (pneu nouvellement rechapé); 
• Les deux tringles du pneu ont été radiographiées sur les deux côtés du pneu; 
• L’analyse des radiographies de la face 1 et 2 démontre que les tringles ne présentent 

aucune anomalie; 
• L’examen du pneu et les radiographies Rx permettent de conclure que le pneu a 

conservé son intégrité structurale et qu’il est en très bon état. 
 
4.2.3.4 Informations du fabricant Michelin 

• Le manuel réfère à la section 177 de la norme 1910 du Règlement OSHA 29 CFR 
« Entretien des roues monopièces et multipièces »; 

• La charge nominale par essieu simple est de 9 000 kg; 
• La fiche technique indique une pression de gonflage conseillée de 900 kPa maximum 

(130 psi); 
• Le diamètre du pneu est de 42,24 pouces; 
• La charte de gonflage indique une pression minimale de 517 kPa (75 psi) pour un pneu 

385/65 R 22.5;  
• Les largeurs de jantes conseillées sont de 11,75 et 12,25 pouces; 
• Procéder à l’entretien des pneus et des jantes comporte des risques, seul du personnel 

qualifié et bien outillé devrait en être chargé; 
• L’utilisation de pièces endommagées peut causer une rupture violente et soudaine de 

l’ensemble pneu/jante lors du gonflage; 
• Examiner attentivement les ensembles pneu/jante pour y déceler craquelures, 

distorsion ou déformation des rebords de jante; 
• Vérifier l’usure des rebords des jantes à l’aide d’une jauge de mesure appropriée; 
• Lors du gonflage, utiliser toujours un dispositif de sécurité, tels une cage ou tout autre 

dispositif de retenue, dans l’éventualité d’une séparation explosive; 
• La méthode de gonflage comporte les étapes suivantes : 

� Déposer l’ensemble pneu/jante à l’horizontale et gonfler au plus à 34 kPa (5 psi) 
afin que les talons prennent place sur les rebords de jante; 

� Pour compléter l’appui des talons sur la jante, placer l’ensemble dans une cage de 
sécurité homologuée et gonfler à 138 kPa (20 psi). Vérifier l’ensemble avec soin en 
portant attention à toute déformation ou anomalie causée par un roulage à plat. 
Mettre le pneu au rebut, s’il y a trace de roulage à plat; 

� Si rien d’anormal n’est détecté, gonfler l’ensemble à la pression d’air indiquée sur le 
flanc du pneu puis réduire à la pression d’opération. Vérifier le noyau de la valve 
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pour détecter les fuites, puis installer le bouchon de valve approprié; 
� Lors du gonflage, il ne faut jamais se tenir au-dessus ou encore en face d’un pneu; 
� Utilisez toujours un raccord de gonflage amovible avec pistolet de gonflage et 

indicateur de pression, ou régulateur incorporé à la ligne d’air, et une longueur de 
boyau suffisante entre le pistolet et le raccord de gonflage afin que l’employé qui 
gonfle le pneu, puisse se tenir éloigné de la trajectoire de projection éventuelle 
(Photo 28, Annexe B). 

 
4.2.4 Tâches et équipements  

• Le travailleur dispose d’un manomètre manuel à coulisse (10 à 150 psi) pour lire la 
pression du pneu pendant le gonflage (Photo 21); 

• Le mandrin à mâchoire est relié au boyau de gonflage (Photos 18 à 20); 
• Le boyau de gonflage est relié au compresseur de l’atelier (Photo 18); 
• La mâchoire du mandrin est munie d’un système de blocage à ressort qui permet de 

rester accroché à la valve de la jante; 
• Le mandrin est raccordé à la valve lors de l’éclatement mécanique; 
• La roue est maintenue en position verticale, adossée à d’autres roues lors du gonflage; 
• La dernière roue est adossée à un mur intérieur de l’atelier;  
• Aucun dispositif de retenue de la roue n’est utilisé pendant le gonflage; 
• Trois sorties d’air munies de valves à billes sont présentes dans l’atelier; 
• Le montage et le gonflage de pneu se font dans l’atelier; 
• La méthode de gonflage pour un pneu 385/65 R 22.5 a été transmise verbalement à 

l’employeur par le fournisseur de pneu; 
• Aucune méthode de gonflage écrite pour un pneu 385/65 R 22.5 n’est appliquée par 

l’employeur; 
• La jante Alcoa réutilisée est nettoyée par le travailleur avant le montage; 
• Une rectifieuse d’angle électrique munie d’une brosse d’acier a été utilisée pour le 

nettoyage de la jante; 
• Un lubrifiant à pneus de marque Murphy’s est appliqué sur le pneu 385/65 R 22.5 pour 

faciliter son montage sur la jante (Photo 22); 
• Le travailleur procède manuellement au montage du pneu sur la jante à l’aide des 

barres conçues à cette fin; 
• Il utilise un compresseur pour gonfler le pneu (Photo 26, annexe B); 
• Le compresseur est de marque RK modèle DF-10120H-230; 
• Le compresseur à une puissance de 10 chevaux-vapeur (hp) et une capacité de 

1034 kPa (150 psi); 
• Le compresseur est muni d’un pressostat pour limiter la pression à 1034 kPa (150 psi); 
• Le manomètre du compresseur indique environ 1007 kPa (146 PSI) (Photo 27, Annexe 

B); 
• Selon l’employeur, la pression du pneu est montée à 689,48 kPa (100 psi) afin de faire 

coller le talon du pneu sur la jante; 
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• Selon l’employeur, le pneu est ensuite descendu à la pression de service de 413,69 kPa 
(60 psi); 

• Le travailleur surveille le gonflage du pneu. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.5 Travailleur 

• Le travailleur est projeté à 3,3 mètres du lieu d’impact; 
• Il a effectué un stage chez l’employeur […], dans le cadre de ses études en Transport 

par camion; 
• Il a été embauché par l’employeur [...] où il travaillait [...]; 
• [...] 
• [...] 
• Le programme de formation Transport par camion offerte par le [...] est exempt du volet 

théorique et pratique relatif au changement de pneu sur les camions semi-remorques;  
• Il conduisait des camions semi-remorques à [...] pour l’employeur depuis [...]; 
• Il était appelé [...] à effectuer des travaux d’entretien sur les camions;  
• C’est la première fois qu’il procède au montage complet d’une roue de grande 

dimension.  
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Photo 21  

Photo 19 Photo 20  Photo 18  

Boyau de gonflage noir Mandrin à mâchoire 

Photo 22  

Manomètre à coulisse Lubrifiant à pneus 
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4.2.6 Organisation 

• C’est l’employeur qui a assigné le travailleur à l’exécution des travaux reliés à la 
réparation de la roue gauche et de l’essieu relevable; 

• Lorsque nécessaire, le travailleur demande à l’employeur les instructions à suivre pour 
l’accomplissement des travaux de réparation; 

• L’employeur supervisait indirectement le travailleur tout au long des travaux de la 
réparation de la roue gauche de l’essieu relevable de la remorque; 

• La méthode préconisée par l’employeur pour le gonflage du pneu provient du 
fournisseur Atelier de pneus Garo ltée; 

• L’employeur a expliqué verbalement au travailleur la méthode de gonflage avant que le 
travailleur effectue cette étape; 

• L’employeur est présent dans l’atelier lors de l’évènement; 
• L’employeur se situe à l’avant du camion (Schéma, page 6); 
• Le travailleur n’a reçu aucune formation spécifique à l’entretien des pneus de véhicules 

de grandes dimensions. 
 
 
4.2.7 Exigences légales 

L’entreprise impliquée dans cet accident a des obligations générales en matière de santé 
et de sécurité du travail. Elles sont décrites dans la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(L.R.Q., chapitre s-2.1). En voici quelques extraits : 
 
Article 51 : L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et 
assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : 

1° s’assurer que les établissements sur lesquels il a autorité sont équipés et aménagés 
de façon à assurer la protection du travailleur; 
[…] 
3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 
[…] 
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 
[…] 
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la 
formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le 
travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire 
le travail qui lui est confié; 
[…] 
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4.2.8 Exigences règlementaires 

L’article 337 du Règlement sur la santé et sécurité du travail (L.R.Q., chapitre s-2.1, r. 13) 
prévoit des mesures de sécurité à propos du travail effectué sur les roues de véhicules 
dont la masse est de 4 500 kg ou plus. On peut y lire ceci : 

Article 337 : Roues sous pressions 

Le travail sur une roue sous pression, incluant la manipulation et l’inspection, doit être 
effectué selon les règles de l’art. 

Le gonflage d’un pneu doit être effectué selon les règles de l’art notamment en utilisant un 
dispositif de retenue qui empêche la projection de composantes de roue, tels une cage, 
un support, une chaîne, un assemblage de barres ou, à défaut, toute autre mesure qui 
assure la sécurité des travailleurs. 
 
4.2.9 Littérature 

4.2.9.1 Règlement OSHA sec. 1910.177 : Entretien de s roues monopièces et 
multipièces (Chapitre 7-1) 

(c) Formation des employés 

(1) L’employeur doit offrir un programme de formation à tous les employés affectés à 
l’entretien des roues, lequel programme doit être axé sur les dangers inhérents à 
l’entretien des roues, ainsi que sur les mesures de sécurité devant être adoptées. 
(i) L’employeur doit s’assurer qu’aucun employé n’ayant pas reçu une formation axée 

sur les méthodes adéquates d’entretien des roues ainsi que sur les mesures de 
sécurité décrites aux paragraphes (f) et(g) de cette section, puisse être affecté à 
l’entretien des roues. 

(ii) L’information qui sera utilisée à l’intérieur du programme de formation devra 
comprendre au moins les données applicables contenues dans les tableaux 
(manuels sur les roues) et le contenu de cette norme. 

(iii) Si l’employeur sait ou a des raisons de croire qu’un de ses employés est incapable 
de lire et de comprendre les tableaux ou le manuel sur les roues, il doit s’assurer que 
le contenu de ces tableaux et de ce manuel lui soit expliqué de façon à ce qu’il soit 
en mesure de les comprendre. 

(2) L’employeur doit s’assurer que chaque employé possède la capacité de voir à 
l’entretien sécuritaire des roues et maintienne cette capacité, ceci, incluant l’exécution des 
tâches suivantes : 
(i) Le démontage des pneus (incluant le dégonflage); 
(ii) L’inspection et l’identification des composantes de la roue; 
(iii) Le montage des pneus (incluant le gonflage à l’aide d’un dispositif de retenue, de    

même que toutes autres mesures de protection exigées à l’intérieur de cette section); 
(iv) L’utilisation d’un dispositif de retenue ou d’un écran protecteur, de même que les 

autres pièces d’équipements exigées à l’intérieur de cette section; 
(v) La manipulation des roues; 
(vi) Le gonflage du pneu lors de l’installation d’une roue monopièce sur un véhicule; 
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(vii) La compréhension de la nécessité de demeurer hors de la trajectoire dangereuse, 
autant durant le gonflage du pneu que lors de l’inspection de la roue après le 
gonflage; et 

(viii) L’installation et le retrait des roues. 

(3) L’employeur doit évaluer la capacité de chaque employé à effectuer et à voir à 
l’entretien des roues de façon sécuritaire, et au besoin, de fournir une formation 
additionnelle afin de s’assurer que chaque employé maintienne cette capacité. 
 
(d) Équipement d’entretien des pneus 

(2) L’employeur doit fournir un dispositif de retenue ou un écran protecteur pour le 
gonflage des pneus montés sur des roues monopièces, à moins que la roue soit 
boulonnée au véhicule lors du gonflage. 

(4) L’employeur doit fournir une conduite d’air pour le gonflage des pneus et il doit 
s’assurer qu’elle est composée des éléments suivants : 
(i) Un mandrin à air doté d’une pince de retenue; 
(ii) Une valve de conduite dotée d’un manomètre et d’un régulateur préréglable; et 
(iii) un boyau d’une longueur suffisante entre le mandrin à air, doté d’une pince de 

retenue, et la valve de conduite (si utilisée) afin de permettre à l’employé de 
demeurer à l’extérieur de la trajectoire dangereuse. 

(5) Des tableaux courants ou les manuels sur les roues, contenant les directives 
relatives au type de roues faisant l’objet d’entretien, doivent être accessibles à l’intérieur 
de la zone de travail. 
 
(e) Acceptabilité des composantes de roue 

(2) Les composantes de roues monopièces doivent être inspectées avant l’assemblage. 
Toute roue ou toute composante de roue qui est déformée, piquée par la corrosion, brisée 
ou fissurée ne doit pas être utilisée et doit être marquée ou étiquetée comme impropre à 
l’utilisation, et doit être retirée de la zone de travail. 
 
(g) Procédure opérationnelle sécuritaire - roues monopièces 

L’employeur doit établir une procédure opérationnelle sécuritaire pour l’entretien des 
roues monopièces, et il doit s’assurer que les employés connaissent et suivent cette 
procédure. La procédure doit au moins inclure les éléments suivants :  

(6) Les pneus peuvent être gonflés seulement lorsqu’ils se trouvent à l’intérieur d’un 
dispositif de retenue, placés derrière un écran protecteur ou que les roues sont 
boulonnées sur le véhicule, alors que les écrous sont complètement serrés. 

(7) Les pneus ne doivent pas être gonflés si une surface solide ou plane se trouve dans 
la trajectoire dangereuse ou s’ils sont à moins d’un pied d’une paroi latérale. 

(8) Les employés doivent demeurer hors de la trajectoire dangereuse lors du gonflage 
de pneu;  
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(10) Les pneus ne doivent pas être gonflés au-delà de la pression de gonflage 
recommandée par le fabricant pour que le talon vienne s’appuyer fermement contre le 
rebord de roue; 

(11) Les roues monopièces ne doivent pas être soumises à la chaleur. 
 
4.2.9.2 Entretien des pneus de véhicules de grandes  dimensions (ISBN 978-2-550-

66943-2): Work Safe BC (traduction CSST juin 2013) 

Page 6 : Formation 

Il est recommandé que l’employeur pourvoie à la formation adéquate des employés qui 
font fonctionner de la machinerie et des équipements divers. Pour ce qui est de l’entretien 
des pneus, cette formation doit comprendre les éléments suivants : 

1. … 

2. Inspection des composantes de la jante et de la roue pour vérifier s’il y a un défaut   
d’alignement ou d’autres dommages. On entend par dommage : de la corrosion, (…), des 
dommages à la base des jantes, et des talons de pneus tordus ou brisés;  

3. Montage des jantes et des roues selon les règles de l’art. Cette formation doit 
comprendre la procédure à suivre, les outils et l’équipement de protection requis, les 
inspections à effectuer et les étapes à suivre pour gonfler les pneus; 

4. Utilisation efficiente des dispositifs de retenue; 

5. Assemblage, dans les règles, des pneus, des jantes et des roues, incluant l’utilisation 
possible d’aide mécanique pour les ensembles lourds; 

6. Installation et pose des assemblages de pneus. 

L’employeur doit s’assurer que chaque employé a fait la preuve de sa capacité à exécuter 
ces tâches en toute sécurité. 
 
Page 15 et 16 : Montage 

1- Nettoyer et examiner soigneusement toutes les pièces de la roue et du pneu. Noter 
tout signe de fendillement, d’usure, de corrosion et de déformation; vérifier si les talons 
sont brisés ou tordus et s’assurer que le pneu et la jante sont bien de taille et de capacités 
de charge égales. Au besoin, protéger les jantes de la corrosion en y appliquant un apprêt 
à métal. 

 Ne jamais réutiliser une pièce tordue, fendillée, usée ou très corrodée. Sa manipulation 
inappropriée pourrait causer un accident, et donc, des blessures, ou même la mort pour 
quiconque devra manipuler la roue. Ne pas tenter de souder ou de braser un assemblage 
ou des composants de roues à moins que le fabricant ne le permette; 

2. ….. 

3. Dispositif de retenue : Il est recommandé de placer le pneu dans un dispositif de 
retenue approprié, c’est-à-dire une cage, des barres en T ou des chaînes de sécurité, 
avant de le gonfler. Le dispositif doit pouvoir absorber la force explosive et être d’une taille 
appropriée pour retenir les pièces du pneu ou de la roue en cas d’explosion; 
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4. Il est recommandé de gonfler le pneu à l’aide d’un raccord de gonflage à pince avec 
jauge et soupape en ligne et de rester hors de la trajectoire possible des pièces. Vérifier 
si le pneu et la jante sont bien placés avant de retirer l’assemblage de pneu du dispositif 
de retenue. Si le talon n’est pas bien en place, dégonfler entièrement le pneu et reprendre 
la procédure de montage; 

5. Rester hors de la trajectoire possible des pièces pendant le gonflage. 
 
4.2.9.3 L’éclatement et l’explosion des pneus de vé hicules lourds : IRSST / Via 

Prévention (2009) 

Page 9 : Avant de procéder à la pose du pneu 

Toujours inspecter la jante : 

• L’état général (trace d’impact, fissure, trace de surchauffe); 
• La géométrie (roue voilée, déformée); 
• L’indication d’usure. 

Si la jante semble déformée ou usée au niveau de l’épaulement, s’assurer qu’elle respecte 
le gabarit et les tolérances spécifiées par le fabricant ou la faire inspecter par des experts. 

Ne jamais monter un pneu sur une jante : 

• Fissurée; 
• En mauvais état (usure, corrosion, orifices de fixation déformés, jante voilée); 
• Ayant subi une surchauffe importante (incendie ou quasi-incendie). 
 
Page 10 : Le gonflage des pneus 

Afin d’éviter tout risque d’accident et de blessure lors du gonflage des pneus, les 
précautions suivantes doivent être prises : 

• Placer la roue dans une cage de retenue; 
• Utiliser toujours un mandrin de gonflage à mâchoire avec une rallonge de boyau d’air, 

munie d’une valve de contrôle et d’un manomètre; 
• Maintenir une distance sécuritaire (environ 2 m) entre le travailleur et le pneu à gonfler. 

Le travailleur devrait toujours se placer à l’extérieur de la zone de projection. Il est 
préférable de faire face à la semelle du pneu. 

 
4.2.9.4 Étude et caractérisation des phénomènes d’é clatement et d’explosion des 

pneus de camion : Lionel Michel, 2010 

La cause la plus commune des phénomènes d’éclatement ou d’explosion de pneu est un 
apport de chaleur au système pneu-jante. Cet apport de chaleur déclenche des réactions 
chimiques qui dégradent le caoutchouc des pneus produisant alors des gaz et des 
matières inflammables. Il s’agit principalement des réactions de pyrolyse, thermo-
oxydation et de combustion. En s’ajoutant au phénomène d’expansion thermique et à la 
diminution des propriétés mécaniques du pneu par divers facteurs, les gaz produits 
contribuent à l’augmentation de la pression dans le pneu et augmentent ainsi le risque 
d’éclatement ou d’explosion. 
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L’éclatement de pneu par surpression, quant à lui, survient lorsque le pneu est gonflé bien 
au-delà de la pression nominale recommandée. Les calculs numériques et un essai 
destructif de gonflage hydrostatique ont par exemple permis d’établir un facteur de 
sécurité de l’ordre de 2,5 pour un pneu neuf de taille 11R22.5. 
 
 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 La surchauffe du tambour de frein et l’incend ie du pneu entrainent la 
déformation de la jante d’aluminium. 

En déplacement de la forêt vers la scierie, il y a une surchauffe du tambour de frein gauche 
de l’essieu relevable de la semi-remorque et un incendie s’en suit. Celle-ci s’explique par 
une défaillance de la valve relais qui achemine l’air au système de freinage. Cette 
défaillance empêche la relâche complète (relâche lente) du frein gauche et entraine une 
surchauffe du tambour.  
 
L’expertise mentionne que l’ensemble roue, constitué par la jante et le pneu, a subi un 
blocage partiel des freins, ce qui a augmenté la température à un point tel que le pneu a 
pris feu. La température d’inflammation du caoutchouc étant de 340°C, on estime que la 
jante a été exposée à des températures mêmes supérieures à ces valeurs.  
 
La jante d’aluminium avec le traitement thermique T-6 subit une baisse importante de sa 
limite d’élasticité à une température approximative de 177oC.  La dureté Brinell minimum 
acceptée pour ce type d’alliage d’aluminium est de 80 HB. La mesure de dureté typique 
pour cet alliage est de 95 HB. Les résultats de mesures démontrent que la jante, sous 
l’action de la chaleur, a subi une baisse de dureté atteignant des valeurs aussi basses 
que 62 HB sur son côté intérieur. 
 
L’analyse de ces mesures de dureté confirme que c’est la chaleur excessive qui a altéré 
ses propriétés mécaniques. La roue installée sur la semi-remorque a subi des charges 
dynamiques qui ont dépassé les limites de sa résistance élastique altérée par la chaleur. 
Ces sollicitations ont entrainé de nombreuses déformations de la jante et la perte de son 
intégrité géométrique. Même sans défaut apparent à la jante, il pourrait survenir une 
déformation lors de son utilisation en service normal à cause de ses pertes de propriétés 
mécaniques démontrées (surchauffe). 
 
Les mesures prises sur différents plans du côté intérieur de la jante démontrent que les 
déformations de son diamètre (13,9 mm) et de sa largeur (8,5 mm) sont largement à 
l’extérieur de la tolérance du fabricant de 0,762 mm. Ces mesures montrent une 
excentricité (centre différent) de 12,2 mm du côté intérieur par rapport au côté extérieur. 
L’ensemble de ces mesures prouve que la jante est ovale et voilée. De plus, le côté 
intérieur de la jante subit une déformation importante sur le tiers de sa circonférence et 
s’ouvre vers l’extérieur (déroule le rebord d’un verre de carton). Cela fait en sorte que le 
rebord de jante est pratiquement inexistant du côté intérieur, offrant peu d’appui au talon 
du pneu lors du gonflage. 
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La température de 340°C nécessaire à l’inflammation du pneu prouve que la température 
de 177°C a largement été dépassée. Lors de l’intervalle d’augmentation de la température 
(entre 177°C et 340°C), la roue gauche de l’essieu relevable du camion semi-remorque 
en déplacement subit des contraintes dynamiques importantes. Les valeurs de dureté 
aussi basses que 62 HB obtenues du côté intérieur de la jante démontrent à quel point 
celle-ci a été affectée par l’augmentation de la température causée par la surchauffe. Les 
différentes prises de mesures démontrent clairement l’ampleur de ces déformations sous 
plusieurs plans.  
 
La surchauffe du tambour de frein a engendré une température suffisamment élevée pour 
enflammer le pneu et faire subir à la jante une baisse importante de sa limite d’élasticité 
et causé des dommages importants et permanents. 
 
Cette cause est retenue. 
 
4.3.2 L’utilisation d’une jante déformée et l’absen ce d’un dispositif de retenue 

empêchant la projection de la roue lors du déjantag e mécanique mènent aux 
conditions permettant l’accident.  

L’expertise effectuée sur la jante démontre clairement qu’elle présente des déformations 
majeures suffisantes pour être retirée du service. Ces déformations se trouvent bien au-
delà des limites de tolérance du fabricant. Selon l’expert, le montage adéquat d’un pneu 
compatible avec cette jante était impossible. Ces déformations telles que le voilage et 
l’ovalisation imposent au pneu monté sur la jante une position non uniforme. De plus, le 
rebord de jante du côté intérieur, étant d’une hauteur minimale, est insuffisant à retenir 
sécuritairement le talon du pneu lors de son gonflage. Par conséquent, sous forte 
pression, la séparation entre le pneu et la jante se produit, l’air s’échappe violemment et 
propulse l’ensemble avec une grande énergie. 
 
La méthode de gonflage communiquée verbalement au travailleur par l’employeur 
consiste à monter la pression du pneu à 689,48 kPa (100 psi) afin de faire coller le talon 
du pneu sur la jante. Par la suite, le pneu doit être descendu à la pression de service de 
413,69 kPa (60 psi).   
 
Le manufacturier recommande de gonfler le pneu à l’horizontale, au plus à 34 kPa (5 psi), 
afin que les talons prennent place sur les rebords de jante. Ensuite, placer l’ensemble 
dans une cage de sécurité homologuée et gonfler à 138 kPa (20 psi) pour vérifier 
l’ensemble avec soin. S’assurer qu’il n’y ait aucune déformation ou anomalie avant de 
gonfler l’ensemble à la pression d’air indiquée sur le flanc du pneu.  
 
Comme une méthode de gonflage adéquate n’assure pas une sécurité totale, les 
manufacturiers, la règlementation ainsi que la littérature stipulent que pour ce type de 
pneu, le gonflage doit être effectué en utilisant un dispositif de retenue, tels une cage, un 
support, une chaîne, un assemblage de barres, etc., qui empêche la projection de 
composantes de roue. Il est également recommandé d’utiliser un raccord de gonflage 
amovible avec un pistolet de gonflage, un indicateur de pression intégré à la ligne d’air et 
une longueur de boyau suffisante entre le pistolet et le raccord de gonflage, afin que 
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l’employé qui gonfle le pneu puisse se tenir éloigné de la trajectoire de projection 
éventuelle. 
 
Pour effectuer l’opération, le travailleur accidenté ne bénéficie d’aucune des mesures de 
sécurité prescrites ou recommandées. Il s’accroupit devant la roue pour y lire la pression 
à l’aide d’un manomètre manuel à coulisse et pour enlever ou replacer le mandrin de 
gonflage en fonction de la lecture de pression. Ce faisant, une partie de son corps se 
retrouve dans la zone de projection lors du déjantage du pneu alors qu’aucun dispositif 
de retenue n’est présent.  Le travailleur est atteint à la tête. 
 
On ne peut connaître la pression à laquelle le déjantage s’est produit. Cependant, la 
littérature nous informe que le bris de la tringle nécessaire à l’éclatement d’un pneu en 
bon état et d’une jante en bonne condition est d’environ 2,5 fois la pression maximale 
recommandée par le fabricant. Le compresseur de l’atelier est muni d’un pressostat 
pneumatique qui limite la pression à 1034 kPa (150 psi), alors que la pression maximale 
recommandée par le fabricant de pneus est de 896 kPa (130 psi). Dans ce cas-ci, la 
pression maximale possible est seulement de 1,13 fois supérieure à la pression 
d’éclatement, ce qui prouve que le déjantage mécanique est dû à la déformation de la 
jante et non au surgonflage. 
 
L’utilisation de la jante déformée au-delà des tolérances acceptables rend inévitable le 
déjantage mécanique. Étant donné l’absence d’un dispositif de retenue pour empêcher la 
projection de la roue, celle-ci est propulsée avec une grande énergie en direction du 
travailleur. 
 
La cause est retenue. 
 
4.3.3 L’absence de règles de sécurité et de formati on en matière d’installation et 

de gonflage de pneus expose le travailleur au dange r d’être percuté par une 
pièce projetée. 

Le manuel de jantes Alcoa mentionne que tous les ateliers de pneus doivent connaître et 
observer les règlements de l’OSHA quelle que soit l’importance de l’atelier. Il indique qu’un 
travailleur doit détenir la formation appropriée avant de procéder à l’entretien d’une roue. 
 
Alcoa recommande de vérifier toutes les parties de la jante lors du remplacement d’un 
pneu. Lors du gonflage, toujours utiliser un dispositif de sécurité, tels une cage ou tout 
autre dispositif de retenue, dans l’éventualité d’une séparation explosive. Une attention 
particulière doit être portée au contour et aux surfaces de la jante.  
 
Ce manuel mentionne qu’une chaleur excessive causée par un incendie, un mauvais 
fonctionnement des freins, ou toute autre source de chaleur excessive peut affaiblir le 
métal et provoquer le déjantage du pneu par explosion. Toute jante ayant été exposée à 
une chaleur excessive doit être retirée immédiatement de la circulation de façon 
permanente. La structure d’une roue en aluminium peut être grandement affaiblie par une 
chaleur excessive incontrôlée. Les jantes qui ont été exposées à une telle chaleur ou qui 
ont été endommagées de quelque façon que ce soit, peuvent ne plus avoir la dimension 
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et le contour requis pour retenir le talon du pneu lorsque celui-ci est sous pression. Les 
jantes dont la dimension et le contour ne sont pas adéquats peuvent provoquer un 
déjantage du pneu par explosion. Le manuel définit les différents critères de mesure et de 
vérification de la jante. 
 
Le fabricant de pneus Michelin mentionne que seul du personnel qualifié et bien outillé 
doit procéder à l’entretien des pneus et des jantes. L’utilisation de pièces endommagées 
peut causer une rupture violente et soudaine de l’ensemble pneu/jante lors du gonflage. 
Celle-ci doit être examinée attentivement pour y déceler les craquelures, une distorsion 
ou une déformation des rebords de jante. Une jauge doit être utilisée pour vérifier l’usure 
des rebords. Lors du gonflage, il ne faut jamais se tenir au-dessus ou encore en face d’un 
pneu. Il faut toujours utiliser un raccord de gonflage amovible avec un pistolet de gonflage 
et un indicateur de pression, ou un régulateur incorporé à la ligne d’air, et une longueur 
de boyau suffisante entre le pistolet et le raccord de gonflage, afin que l’employé puisse 
se tenir éloigné de la trajectoire de projection éventuelle. Lors du gonflage, le travailleur 
doit toujours utiliser un dispositif de sécurité, tels une cage ou tout autre dispositif de 
retenue, dans l’éventualité d’une séparation explosive. 
 
Michelin demande de gonfler le pneu à l’horizontale à un maximum de 34 kPa (5 psi afin 
que les talons prennent place sur les rebords de jante. Pour compléter l’appui des talons 
sur la jante, placer l’ensemble dans une cage de sécurité homologuée et gonfler à 138 
kPa (20 psi). L’ensemble doit être vérifié avec soin en portant attention à toute déformation 
ou anomalie causée par un roulage à plat. Si rien d’anormal n’est détecté, le pneu doit 
être gonflé à la pression d’air indiquée sur le flanc du pneu. 
 
La section 1910.177 du règlement OSHA mentionne que l’employeur doit, avant qu’un 
travailleur œuvre sur une roue, donner à ces derniers une formation axée sur les dangers 
inhérents à l’entretien des roues et les mesures de sécurité à adopter. Il doit s’assurer que 
les travailleurs connaissent la manière d’effectuer l’inspection des composantes d’une 
roue, la méthode de gonflage d’un pneu, l’utilisation d’un dispositif de retenue et la 
nécessité de demeurer hors de la trajectoire dangereuse. Il doit évaluer la capacité des 
travailleurs à mettre en application la formation apprise. 
 
Cette section demande que l’employeur fournisse un dispositif de retenue ou un écran 
protecteur pour le gonflage des pneus montés sur des roues monopièces. La conduite 
d’air pour le gonflage des pneus doit être munie d’un mandrin à air doté d’une pince de 
retenue, une valve de conduite avec manomètre et un régulateur préréglable. Le boyau 
doit être d’une longueur suffisante entre le mandrin à air et la valve de conduite afin de 
permettre au travailleur de demeurer à l’extérieur de la trajectoire dangereuse. 
 
Cette même section demande que les composantes de roue à jante monopièce soient 
inspectées avant l’assemblage. Aucune jante ne doit être utilisée lorsqu’elle est déformée, 
piquée par la corrosion, brisée ou fissurée. L’employeur doit établir une procédure de 
travail sécuritaire pour l’entretien des roues à jante monopièce. Il doit s’assurer que les 
travailleurs connaissent et suivent cette procédure. Celle-ci doit mentionner que les pneus 
soient gonflés à l’intérieur d’un dispositif de retenue, placés derrière un écran protecteur 
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ou que les roues soient boulonnées sur le véhicule et que les écrous soient complètement 
serrés. Les pneus doivent être gonflés uniquement s’ils sont à plus de 30 cm d’une paroi 
latérale. Les travailleurs doivent demeurer hors de la trajectoire dangereuse lors du 
gonflage de pneu. Ils doivent se référer au manuel du fabricant afin de connaître la 
pression maximale nécessaire pour faire appuyer fermement le talon sur le rebord de la 
jante. Aucune jante monopièce ne doit être soumise à la chaleur. 
 
La LSST exige à l’employeur d’identifier, de contrôler et d’éliminer les risques pour assurer 
la santé et la sécurité des travailleurs dans son entreprise. Il doit fournir des équipements 
sécuritaires, informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte qu’il 
ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir, de façon sécuritaire, le travail 
qui lui est confié. 
 
Le RSST a des exigences concernant le travail sur une roue sous pression d’un véhicule 
dont la masse est de 4 500 kg et plus. Le gonflage du pneu doit être effectué selon les 
règles de l’art, notamment en utilisant un dispositif de retenue qui empêche la projection 
de composantes de roue, tels une cage, un support, une chaîne, un assemblage de barres 
ou, à défaut, toute autre mesure qui assure la sécurité des travailleurs. 
 
Dans l’atelier de mécanique de l’employeur, il n’y a aucun manuel des fabricants de la 
jante Alcoa et du pneu Michelin. 
 
Le travailleur procède au nettoyage de la jante à la suite de l'incendie survenu la veille sur 
l’essieu relevable de la semi-remorque. L’employeur, au fait de l’évènement, voit le 
travailleur en train de faire l’opération. Le travailleur assemble la roue et procède au 
gonflage. Ce dernier n’a suivi aucune formation spécifique à cette tâche. L’employeur lui 
explique verbalement la procédure de gonflage. Le positionnement de la roue à la verticale 
sur le mur est la façon de faire usuelle dans l’atelier. Aucun moyen de retenue n’est utilisé 
en cas de projection de la roue. Le travailleur doit se positionner accroupi dans la 
trajectoire de projection afin d’installer ou d’enlever le mandrin à mâchoire et pour 
effectuer la vérification de la pression à l’aide du manomètre à coulisse. 
 
L’employeur supervise indirectement le travailleur tout au long des travaux de réparation 
de la roue gauche. Celui-ci n’intervient nullement auprès de son travailleur même s’il le 
voit œuvrer sur la jante qui a subi une chaleur excessive provoquée par le mauvais 
fonctionnement des freins. L’inspection de cette dernière aurait permis d’observer les 
déformations. 
 
Par méconnaissance, l’employeur n’utilise aucune consigne de sécurité concernant la 
formation des travailleurs, les mesures de sécurité comme l’utilisation d’une cage ou 
d'autres moyens de retenue lors du gonflage, l’inspection de la jante, l’utilisation d’une 
mesure permettant l’éloignement du travailleur tout au long de l’activité de gonflage et la 
supervision du travailleur. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

• La surchauffe du tambour de frein et l’incendie du pneu entrainent la déformation de 
la jante d’aluminium. 

 
• L’utilisation d’une jante déformée et l’absence d’un dispositif de retenue empêchant la 

projection de la roue lors du déjantage mécanique mènent aux conditions permettant 
l’accident. 

 
• L’absence de règles de sécurité et de formation en matière d’installation et de gonflage 

de pneus expose le travailleur au danger d’être percuté par une pièce projetée. 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Lors de l’intervention du 12 septembre 2018, une décision est émise et est contenue dans 
le rapport RAP1236447. Cette décision ordonne l’arrêt du gonflage de pneu de véhicules 
d’au moins 4 500 kg incluant sa charge nominale dans l’entreprise, car l’employeur 
n’utilise aucun dispositif de retenue qui empêche la projection de composantes de la roue, 
tels une cage, un support, une chaîne, un assemblage de barres ou à défaut, toute autre 
mesure qui assure la sécurité des travailleurs.  
 
Des mesures correctives sont demandées dans le rapport RAP1236433 émis le 14 
septembre 2018 concernant la sécurité des machines dans l’atelier de mécanique. 
 
Une mesure corrective a été demandée dans le rapport d’intervention RAP1238298, émis 
le 2 octobre 2018. Celle-ci exige que l’employeur rédige une procédure relative au 
gonflage des pneus d’un véhicule de 4 500 kg, incluant sa charge nominale, et à 
l’utilisation sécuritaire de la cage de retenue.  
 
La décision émise dans le rapport RAP1236447 a fait l’objet d’un suivi et a été levée dans 
le rapport RAP1238298.  
 
Les dérogations émises dans le rapport RAP1236433 ont fait l’objet d’un suivi et sont 
finalisées dans le rapport RAP1238298. 
 
La dérogation émise dans le rapport RAP1238298 a fait l’objet d’un suivi et est finalisée 
dans le rapport RAP1242872. 
 

5.3 Suivi à l’enquête 

Afin d'éviter qu'un tel accident ne se reproduise, la CNESST informera l'Association du 
camionnage du Québec, l'Association nationale des camionneurs artisans, l'Association 
des routiers professionnels du Québec, le Regroupement des entrepreneurs et des 
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camionneurs indépendants du Québec ainsi que l'Association des spécialistes de pneu et 
mécanique du Québec afin qu'ils avisent leurs membres des conclusions de l'enquête. 

Dans le cadre de son partenariat avec le MEES, le rapport d’enquête sera diffusé dans 
les établissements de formation offrant le programme d’études Mécanique de véhicules 
lourds routiers. 
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ANNEXE A 

ACCIDENTÉ 

Nom, prénom : [B] 

Sexe : [...] 

Âge : [...] 

Fonction habituelle : [...] 

Activité lors de l’accident : Entretien mécanique 

Expérience dans cette fonction : [...] 

Ancienneté chez l’employeur : [...] 

Syndicat : [...] 
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ANNEXE B 
 

PHOTOS 
 

Jante accidentée 
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Photo 23 – Valve cassée, absence de filet 
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Photo 25 – Valve en bon état 

Jante du côté droit de l’essieu relevable 

Absence de filet 

Présence des filets 

Photo 24 
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La longueur minimale du boyau doit être 
d’au moins 1,8 m afin que le travailleur 

puisse se tenir à un minimum de 2 m du 
pneu en phase de gonflage.  

S
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Photo 28 – Exemple d’un mandrin (raccord) amovible avec 
pistolet de gonflage et indicateur de pression 

Photo 26 - Compresseur 10 hp de marque RK 

Le manomètre du 
compresseur indique 
environ 146 psi 
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Photo 27 – Manomètre 
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ANNEXE C 

Liste des personnes et témoins rencontrés 

Monsieur [A], Transport S. Hallé et Filles inc. 
Madame Kathy Dérosby, enquêteuse, Sûreté du Québec 
Monsieur Tony Dubé, agent, Sûreté du Québec 
Monsieur Vincent Bisson, agent, Sûreté du Québec 
Monsieur [C] 
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ANNEXE D 
 

Rapport d'expertise 
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ANNEXE E  
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